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Racine conseille The Arcane dans le cadre de sa levée de fonds  
pour accélérer sa croissance 

 
 
Racine a conseillé The Arcane et sa fondatrice, Marion Darrieutort, dans le cadre de sa levée de fonds de 3 
millions d’euros pour soutenir et accélérer sa croissance. 
 
Créé en 2021, The Arcane est un cabinet de conseil en influence et en gouvernance aujourd’hui composé d’une 
vingtaine de consultants. 
 
La levée de fonds a notamment été réalisée auprès de Re-Sources Capital qui prend une participation minoritaire 
au capital du cabinet.  
  
Racine intervenait en qualité de conseil stratégique et opérationnel sur les aspects juridiques et fiscaux de la 
levée de fonds, avec Xavier Rollet et Luc Pons, associés, et leur équipe, Valérie Gin et Chloé Giannini. 
 
Leuwen & Cie intervenait en qualité de conseil financier (Gregory Edberg et Alexandra Matzneff, associés).  
 

 
 
À propos de Racine :  
Racine est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit 250 avocats et juristes, 
répartis au sein de 7 bureaux : Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. 
RACINE se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. 
Ses avocats, impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes 
dans leur activité au quotidien, l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent 
à la construction de relations de partenariats solides et durables avec les entreprises qu’ils conseillent. 
Racine intervient pour des entreprises, issues de différents secteurs de l’industrie et des services, des 
organisations professionnelles et interprofessionnelles ainsi que des collectivités publiques. 
Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que sont le luxe, les médias, l’immobilier, 
l’agroalimentaire et la distribution. 
Racine est membre du réseau international d’avocats Multilaw, ainsi que d’OMNIA. Le cabinet entretient par 
ailleurs d’étroites relations avec de nombreux cabinets étrangers. 


